
Titre III : Assimilations

Article 15 : En ce qui concerne l'octroi de l'indemnité de fonction, les services extérieurs du
ministère des transports sont assimilés comme suit :
Services Assimilations
___________________________________________________________________________
- Délégations régionales des transports. Division de l'administration centrale.
- Le centre national de contrôle de la sécurité 
aérienne. Division de l'administration centrale.
- Le centre national d'exploitation
météorologique. Division de l'administration centrale.
- La circonscription des bases aériennes Nord. Division de l'administration
centrale.
- La circonscription des bases aériennes Sud. Division de l'administration centrale.
- Le centre national d'essais et d'homologation Division de l'administration
centrale.
- Sous-délégation Service de l'administration centrale.
- Services composant les délégations régionales
 des transports énumérés à l'article 4 ci-dessus. Service de l'administration centrale.
- Services composant le centre  national du
 contrôle de la sécurité aérienne énumérés
 à l'article 6 ci-dessus.Service de l'administration centrale.
- Le service de l'information aéronautique. Service de l'administration centrale.
- Services composant le centre national
 d'exploitation météorologique énumérés
 à l'article 9 ci-dessus.Service de l'administration centrale.
- Le service de météorologique maritime. Service de l'administration centrale.
- Services composant les circonscriptions
 des bases aériennes Nord et Sud énumérés
 à l'article 12 ci-dessus. Service de l'administration centrale.

Article 16 : La nomination aux fonctions de chef de division ou de chef de service est
prononcée conformément aux dispositions du décret n° 2-75-832  du 27 hija 1395 (30
décembre 1975) susvisé.

Article 17 : Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 11 chaoual 1403 (22 juillet 1983)
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